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NOTIFICATION D'ACCEPTATION 

PEROU 

Le 2 mars 1994, le gouvernement péruvien a accepté l'Accord relatif à la mise en oeuvre de 
l'article VII de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce. L'acceptation était accompagnée 
de la mention suivante: 

"La Représentation permanente du Pérou auprès de l'Office des Nations Unies et des autres 
organisations internationales ayant leur siège à Genève présente ses compliments au secrétariat de 
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT) et a l'honneur de porter à sa 
connaissance que le gouvernement péruvien accepte l'Accord relatif à la mise en oeuvre de l'article VII 
de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (Code de l'évaluation en douane) et qu'à 
cette occasion il désire se prévaloir des dispositions spéciales ci-après relatives au traitement spécial 
et différencié en faveur des pays en développement: 

paragraphe 1 de l'article 21, concernant la possibilité de différer pendant une période de cinq 
ans l'application des dispositions de l'accord; et 

paragraphe 2 de l'article 21, concernant la possibilité de différer l'application de l'article premier, 
paragraphe 2 b) iii), et de l'article 6, pendant une période de trois ans à compter du jour où 
le Pérou aura mis en application toutes les autres dispositions de l'accord. 

La Représentation permanente du Pérou souhaite également formuler les réserves ci-après au 
nom du gouvernement péruvien: 

paragraphe 3 de la section I du Protocole, concernant la réserve relative au maintien de valeurs 
minimales officiellement établies; 

s'agissant du paragraphe 4 de la section I du Protocole, le gouvernement péruvien se réserve 
le droit de décider que la disposition de l'article 4 de l'accord en la matière ne s'appliquera 
que si les autorités douanières accèdent à la demande d'inversion de l'ordre d'application des 
articles S et 6; et 

s'agissant du paragraphe 5 de la section I du Protocole, le gouvernement péruvien se réserve 
le droit de décider que les dispositions de l'article S, paragraphe 2, de l'accord seront appliquées 
conformément à celles de la note y relative, que l'importateur le demande ou non. 
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Enfin, la Représentation permanente du Pérou demande l'appui du secrétariat de l'Accord général 
sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT), conformément aux dispositions de l'article 21, 
paragraphe 3, de l'accord, en vue de l'obtention de l'assistance technique nécessaire pour faciliter 
l'application de l'accord." 

Conformément aux dispositions de l'article 24, l'accord entrera en vigueur pour le Pérou le 
1er avril 1994. 


